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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

rémunérations
Question écrite n° 28421

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle de façon toute particulière l'attention de M. le ministre de la fonction
publique, de la réforme de l'État et de l'aménagement du territoire sur ses projets de réforme de la notation des
fonctionnaires et d'instaurer un salaire au mérite pour ces derniers. En effet, au sujet du premier point, il a
récemment déclaré qu'il fallait « lever l'hypocrisie qui est de mettre 20 sur 20 à tout le monde et instaurer
l'éventualité d'une note en baisse, se traduisant par exemple par un ralentissement de carrière ». Si, dans
l'absolu son projet semble vertueux, il souffre toutefois d'inquiétants manques de repères et de garde-fous. En
effet, nous savons tous qu'une notation se base toujours sur une évaluation subjective des personnes, voire
parfois partisane, qui peut totalement déformer la réalité de la qualité des compétences professionnelles réelles
des fonctionnaires. En effet, si l'on prend l'exemple d'un fonctionnaire peu estimé par son supérieur hiérarchique
(ou sa hiérarchie dans un sens large) sur des bases autres que strictement professionnelles, nous pouvons
légitimement nous interroger et nous inquiéter de l'application de cette réforme. Le fonctionnaire concerné se
verra certainement « saqué » sur la base d'appréciations qui ne seront pas en rapport avec ses qualités
professionnelles. Or, cela aura d'immédiates, fâcheuses et regrettables conséquences, tant sur ses revenus,
que dans la progression de sa carrière professionnelle au sein de la fonction publique. Le cas inverse d'un
fonctionnaire peu motivé mais très lié par des affinités autres que professionnelles à sa hiérarchie pourra aussi
fausser totalement les choses. Par ailleurs, la multiplicité des statuts et des métiers fait qu'il sera très difficile
d'instituer d'éventuelles grilles d'évaluation spécifiques construites sur des items évaluatifs impartiaux et
objectifs. In fine, elle trouve que son projet est, dans la forme qu'il l'a présenté, tout bonnement démagogique, et
surtout lancé pour porter un coup supplémentaire à l'image de l'efficacité de la fonction publique de notre pays,
thème toujours très en vogue dans le camp ultralibéral dans lequel il s'inscrit. À ce sujet, elle lui rappelle que les
grandes tempêtes de décembre 1999 ont démontré que nous avions réellement l'un des meilleurs (si ce n'est le
meilleur) services publics au monde, et c'est la population française elle-même qui l'avait clamé haut et fort à
l'époque. Par ailleurs, elle lui signale qu'un sondage rendu public au mois d'octobre 2003 précisait que plus de
80 % des Français estimaient que leurs fonctionnaires étaient compétents. De ce fait, à la vue de l'ensemble de
ces éléments, il semble plus que déplacé pour un ministre en charge de la fonction publique de véhiculer l'idée
que cette dernière est réellement un repère de fainéants et d'incapables comme il semble le sous-entendre avec
son projet sous couvert de l'idée vertueuse d'améliorer ses performances. Elle lui demande, donc, désormais de
lui indiquer s'il entend revoir profondément sa copie au sujet de ce projet, voire tout bonnement le retirer.

Texte de la réponse

Parmi les actions fortes engagées par le Gouvernement figure la modernisation de la gestion des ressources
humaines dans la fonction publique, corollaire indispensable de la réforme de l'État. C'est dans ce cadre que
des expériences sont conduites en 2004 de rémunération au mérite des cadres dirigeants des administrations
centrales de l'État. Le dispositif est tout d'abord mis en oeuvre dans les cinq départements ministériels qui se
sont portés volontaires : finances, agriculture, défense, équipement et intérieur ainsi qu'au sein des services du
Premier ministre. Ce dispositif repose sur la détermination d'objectifs, annuels ou pluriannuels, fixés au moment
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de leur nomination. La rémunération globale sera modulée, à hauteur de 20 %, en fonction des résultats
effectivement obtenus. Ces résultats seront évalués sur la base de critères transparents. Ces modalités de
rémunération des directeurs d'administration centrale fondées sur la reconnaissance des résultats seront
généralisées et étendues à tous les ministères en 2005. La réforme s'étendra ensuite aux autres emplois de
responsabilité. Cette prise en compte des résultats obtenus au niveau de la rémunération existe déjà dans
d'autres États membres de l'Union européenne, notamment au Royaume-Uni ou en Italie, et dans certaines
entreprises du secteur public.
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